
 

AG ordinaire 2025 
 

Cher(e)  adhérent(e), 

 

Conformément à nos  statuts, je vous invite à participer à 

L’assemblée générale ordinaire annuelle de l'UAICF MIRAMAS, 

 qui se tiendra le samedi 28 juin 2025, à partir de 11H00,  

dans nos installations du 11, de la rue Sauvaire, à MIRAMAS. 

10h45 Accueil des participants et enregistrement des pouvoirs.  

11h00 Assemblée statutaire dont l’ordre du jour est le suivant : 

➢ Adoption PV AG 2024 (VOTE) 
➢ Rapport moral du Président pour l’exercice 2024/2025. (VOTE) 
➢ Rapport financier des comptes 2024/2025 par le trésorier 
➢ Rapport des vérificateurs aux comptes et Quitus de la gestion 2024/2025. (VOTE) 
➢ Budget prévisionnel 2025/2026. (VOTE) 

➢ Fixation du montant des adhésions et des cours gérés par le CA… 
➢ Renouvellement partiel des membres du conseil d'administration (VOTE) 
➢ Programme activités 2025/2026 
➢ Questions diverses. (à faire connaitre par écrit 2 semaines avant la réunion)... 

 
Les membres désirant présenter leur candidature au conseil d’administration doivent se 
manifester dès maintenant. 
 
En outre, conformément aux dispositions de nos statuts, tous les documents nécessaires à votre information 
seront  tenus à votre disposition au cours de cet AG. 

Je vous rappelle qu'en cas d'empêchement, vous pouvez vous faire représenter par un autre membre de 

l'association muni d'un pouvoir régulier. (Voir ci-dessous) 

Je vous rappelle également que les résolutions proposées ayant le caractère de décisions ordinaires, sont 

adoptées à la majorité simple des membres présents ou représentés. 

Je vous rappelle enfin que seuls les membres à jour de leur cotisation peuvent participer à cette AG. 

 

Un apéritif convivial clôturera cette assemblée générale. 

 

Le Président, 

 

JC CHAVELLI 

Si vous ne pouvez pas vous rendre en personne à l'Assemblée générale, vous avez la possibilité de vous faire 

représenter par un autre adhérent. Dans cette hypothèse, vous devez donner un "pouvoir" à la personne que 

vous mandatez.  

 

POUVOIR pour l’AG « ordinaire » du 28/06/2025 
 
Je, soussigné, ……………………………………………………………………………………………..……………………………………………………, 

(indiquer vos nom, prénoms et domicile) 
adhérent de l’UAICF MIRAMAS, à jour de ma cotisation 2024/2025, donne par la présente, pouvoir à 
Monsieur/Madame.……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

(indiquer le nom de la personne à qui le pouvoir est consenti),  
demeurant à……………………………………………………………………………………………………….……… et adhérent(e), pour me  
représenter à l'assemblée générale ordinaire des adhérents de ladite association qui sera tenue au 11 de la 
rue Sauvaire, le 28 juin 2025 à partir de 11H00 à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour. 
 

En conséquence, prendre part à toutes discussions et délibérations, prendre connaissance de tous 

documents, émettre tous votes et, généralement, faire le nécessaire. 
 

Fait à…………………………………, le………………………………… 
Signature, précédée de la mention "Bon pour pouvoir" (signature de la personne qui consent le pouvoir) 

Signature précédée de la mention "Bon pour acceptation" (signature de la personne à qui le pouvoir est consenti) 

 

 MIRAMAS 


